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(mécanismes de partage de rendement relié à 



l’amélioration de la productivité) :

Demandes :
a)
Veuillez produire les études démontrant que «... dans un régime de régulation traditionnelle, les entreprises on tendance à gonfler la base tarifaire», même au risque d’effectuer des investissements non rentables.

b)
Croyez-vous que les nouvelles règles d’évaluation et d’approbation des nouveaux projets d’investissement décrétées par la Régie dans sa décision D-97-25, notamment la règle à l’effet d’obtenir des contrats signés pour 80% de la marge brute prévue avant de commencer la construction, sont suffisantes pour permettre l’augmentation des volumes de ventes et la rentabilisation des investissements?  Dans la négative, veuillez expliquer en quoi ces nouvelles mesures ne sont pas suffisantes.

Réponse
a)
Il s’agit d’un résultat classique, très connu dans la littérature depuis 35 ans. Le premier article paru dans une revue scientifique sur cette question est celui de H. Averch et L. Johnson de 1962 ; c’est pourquoi on parle de l’effet Averch-Johnson cité à la note 3 de notre étude en page 13.


Voir : H. Averch et L. Johnson : « Behavior of the Firm under Regulatory Constraint », American Economic Review, Decembre 1962, 52, pages 1053-69.


Un résumé de cette contribution se retrouve dans l’article cité dans notre étude de R.R. Braeutigam et J.C. Panzar, en page 191 et dont voici un extrait clef :


« Averch and Johnson’s work suggested that the profit maximizing firm under rate-of-return regulation fails to minimize the cost of producing any observed level of output, that these productive inefficiencies might be large, and that the firm might even build up its rate base by selling competitive outputs at a price below marginal cost. »

b)
Ces règles relèvent d’une approche traditionnelle de prudence et n’incitent pas le distributeur à être créatif pour réaliser des investissements permettant d’élargir son marché. Un régime de régulation incitative devrait assurer une marge de manoeuvre plus grande pour faire des investissements rentables pour les clients et les actionnaires.
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